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POLITIQUE DE TRANSPORT DE RUGBY AFRICA 
 
 
 

Billets : 
 

- La réservation des billets pour les compétitions organisées par Rugby Africa sera 
effectuée par Rugby Africa auprès de l’agence de voyage candidate choisie.  

- Rugby Africa s’occupera de la réservation et du paiement des billets groupe et une 

personne désignée par chaque fédération aura la charge de l’émission des billets et 

de tout changement. 

- Dès que Rugby Africa recevra les confirmations de réservations, celle-ci vous seront 
envoyées afin que vous puissiez entreprendre les démarches administratives 
inhérentes au voyage. 

- Rugby Africa prend en charge :  
 

▪ Les officiels de match  
▪ Le personnel de Rugby Africa (si nécessaire)  
▪ Les délégations nationales au maximum du nombre de personnes indiquées dans 

le manuel du tournoi.  
- Les billets seront pris de la capitale ou aéroport principal du pays de départ à la 

capitale du pays organisateur ou jusqu'à l’aéroport le plus proche du lieu de la 
compétition s’il est différent. Si une fédération souhaite modifier son lieu de départ et 
/ou de retour, elle devra en faire la demande à Rugby Africa. Cela ne pourra être 
accepté que si le coût des billets n’est pas supérieur à celui du processus normal. 

- Toute personne supplémentaire sera à la charge de la fédération en termes de 
transport aérien, transports locaux sur les lieux de la compétition, hébergement, 
nourriture. Rugby Africa ne se chargera pas des réservations pour ces personnes-là. 
Pour les billets d’avions, vous pourrez si vous le souhaitez pendre contact avec notre 
agence de voyage. Pour les hôtels, leurs coordonnées seront inscrites dans les 
différents manuels de tournois.  

- Les listes des noms des membres des délégations devront être envoyées à Maëlys 
Robin maelys.robin@rugbyafrique.com  entre 45 et 30 jours avant la date du départ 
pour la compétition. La liste définitive devra être envoyée dans un délai donné par la 
compagnie aérienne qui se situera entre 15 et 7 jours (celui-ci sera précisé pour 
chaque vol). Avant l’émission des billets les changements seront gratuits. Après 
l’émission des billets tout changement demandé sera à la charge de la fédération. Les 
tarifs des changements dépendent des compagnies et seront spécifiés avant chaque 
voyage. 

- Si les billets ont été pris par Rugby Africa, les équipes seront prises en charge par la 
fédération hôte du jour de leur arrivée à celui du départ. 

mailto:maelys.robin@rugbyafrique.com
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- Si les billets ont été pris par la fédération, si le meilleur plan de vol a été choisi, la 
prise en charge se fera du jour d’arrivée à celui de départ. Si le plan de vol choisi 
augmente la durée du séjour, les jours supplémentaires seront à la charge de la 
fédération. 

- Si durant le voyage, la fédération doit passer une ou plusieurs nuits à l’hôtel et que 
ceci est indépendant de sa volonté, Rugby Africa apportera une aide financière à 
l’hébergement et aux repas. 

- Si une équipe ne participe pas à une compétition sans une raison valable, le 
remboursement total des billets d’avions pris par Rugby Africa sera exigé auprès de 
celle-ci. 

- Si une équipe ne participe pas à une compétition pour raison de rejet de visa, ou de 
non dépôt de dossier, le remboursement total des billets d’avion pris par Rugby Africa 
sera exigé auprès de celle-ci.  

 
Visas 
 
- Le coût des visas pour entrer dans le pays organisateur de la compétition sera à la charge de 
la fédération. Il ne pourra être réglé ou remboursé par Rugby Africa. 
- Le coût des taxes d’aéroport pour entrer ou sortir du pays organisateur de la compétition 
sera à la charge de la fédération. Il ne pourra être réglé ou remboursé par Rugby Africa. 
- Il appartient à chaque fédération d’entreprendre les formalités d’obtention de visa et de 
vaccinations obligatoires nécessaires et de payer les frais inhérents à ces démarches.  

- Les fédérations devront veiller à vérifier si un visa de transit est nécessaire dans le cas d’un 
voyage via un autre pays. Le coût de ce visa sera à la charge de la fédération.  

- La fédération hôte cherchera à négocier la délivrance des visas pour les équipes 
participantes à l’aéroport d’arrivée à titre gracieux ou à prix négocié. Dans l’attente, Rugby 
Africa encourage vivement les fédérations à se renseigner sur les formalités d’obtention de 
visa le plus tôt possible. La fédération hôte informera Rugby Africa et les fédérations du coût 
des visas et autres taxes. 
 
Santé et sécurité en voyage  
 

- Les conditions d’hébergement et de restauration auront été évaluées et approuvées au 
préalable par Rugby Africa pour assurer des conditions confortables et sûres aux équipes. 
Cependant, Rugby Africa ne saurait être tenue responsable d’aucun incident de santé qui 
surviendrait dans l’hôtel ou serait à tort ou à raison imputé aux conditions d’hébergement et 
de restauration durant le séjour.  

- Dans le respect des règles anti-dopage, Rugby Africa invite les fédérations à se renseigner 
sur les risques sanitaires encourus dans les pays organisateurs (malaria, eau non potable, etc) 
et à sensibiliser les joueurs pour prendre les précautions nécessaires (répulsifs anti 
moustique, eau minérale seulement, etc)  

- Un médecin du tournoi aura été nommé par la fédération hôte et se tiendra à la disposition 
des équipes. Les coûts de consultation, de prescription médicale et d’hospitalisation 
engendrés seront à la charge de la fédération auquel le malade/blessé appartient.  
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- La nature des incidents terroristes est telle que Rugby Africa ne saurait être tenue 
responsable en cas d’attaque perpétrée dans le pays où la ville organisatrice qu’elle vise 
directement un ou plusieurs équipes ou pas.  
- Rugby Africa ne saurait être tenue responsable de tout dégât, accidents ou décès survenus 
lors de catastrophe naturelle. 
- Rugby Africa se réserve le droit d’annuler, reporter ou déplacer un tournoi si les risques 
sanitaires et de sécurité étaient jugés trop sévères. 
 
 
Assurance : 
 
Les fédérations sont tenues d’assurer leurs délégations de façon appropriée pour la durée du 
séjour dans le pays organisateur. Une copie de la police d’assurance sera réclamée par les 
représentants de la Rugby Africa et/ou de World Rugby sur place.  
L’assurance voyage de Rugby Africa ne couvre les passagers que lors du temps de trajet de 
l’aéroport de départ à l’aéroport d’arrivée et retour. 

 
Dépenses : 
 
Aucune autre dépense hormis celle évoquées précédemment ne pourra être prise en charge 
par Rugby Africa. 
 


